
 
 Syndicat mixte de collecte et de valorisation  

 des déchets ménagers du Vendômois 

 ZAC du Haut des Clos - Allée Camille Vallaux 41100 VENDOME 

 

Comité Syndical du mercredi 15 mars 2023 à 18h30 

ValDem ZAC du Haut des Clos Allée Camille Vallaux 41100 VENDOME 
 

Ce procès-verbal sera soumis à l’approbation  
du prochain Comité Syndical 

 

PROCES-VERBAL 
 

Le 15 mars 2023 à dix-huit heures trente, les membres du Comité du Syndicat Mixte de 
Collecteet de Valorisation des Déchets Ménagers du Vendômois se sont réunis à ValDem ZAC 
du Haut des Clos Allée Camille Vallaux 41100 VENDOME sur convocation adressée par le 
Président le 08 mars 2023, conformément aux articles L. 2121-10 et L. 5211.11 du code général 
des collectivités territoriales. 
 

Thierry BOULAY, Président du Syndicat mixte de collecte et de valorisation des déchets 
ménagers du Vendômois, préside la séance avec l’ordre du jour suivant :  
 

I. Désignation du secrétaire de séance 

II. Approbation du procès-verbal du comité du 23 février 2023 (Annexe 01) 

III. Apports de dépôts au centre de transfert :  

Convention et tarification de ces dépôts 

IV. Reprise par anticipation des résultats 2022 et affectation des résultats de 

fonctionnement 2022  

V. Vote du budget Primitif 2023 (annexe 2 et 3) 

VI. Vote des produits attendus des communautés 

VII. Modification du tableau des effectifs 

VIII. Réévaluation Protection Sociale prévoyance des agents ValDem 

IX. Rupture conventionnelle des agents ValDem 

X. Tarif des dépôts payants de grosses souches 

XI. Tarif amiante 

 Le Président, 

 Thierry BOULAY 



Nombre de membres au moment 
du vote : 

▪ en exercice : 63 
▪ présents : 35 
▪ votants : 41 

 

 

Date du comité : 15 mars 2023  

Date convocation : 08 mars 2023 

Président de séance :  

Thierry BOULAY 

Secrétaire de séance : Gabrielle 

FAUDET-NELLENBACH 

Etaient présents : 
 
Communauté d’agglomération  
des Territoires Vendômois 
 
Mme AUBERT NEILZ Maryline  
M BARBIER Bruno 
Mme BESSON-SOUBOU Dominique 
M BOULAY Thierry 
M BREDON Jérôme 
M BRILLARD Benjamin 
M CHAMBRIER Philippe 
Mme CHOUTEAU Monique 
M CLAMENS Jean-Paul 
M COURTOIS Julien 
M DESVAUX Philippe 
M GARDRAT Benoit 
M GAUTHIER Laurent 
M HALAJKO Alain 
Mme HARANG Brigitte 
M HASLE Nicolas 

 

 
 
 
 
 
 
M HERAULT Francis 
Mme JEANTHEAU Nicole 
M LEROI Pascal 
M LIMOUZIN Joseph  
M MINIER Benoit 
M MERCIER Alan 
Mme REGNARD Muriel 
Mme ROUSSEAU Fleur 
M ROUSSEAU Jacky 
M ROUSSELET Benoît 
Mme VAILLANT Jeannine  
M VEAUX Jean-Marc 
 

 
 

 
 
Communauté du Perche et Haut Vendômois 
 

M ARZELIER Hugues 
M CORDONNIER Mickaël 
M DEREVIER Alain 
Mme FAUDET-NELLENBACH Gabrielle 
M MENAGE Martial 

 
Communauté Beauce Val de Loire 
 

Mme DINH Sophie 
M RICHET Alain  

 

Ont donné pouvoir : 
 

Mme JOLY-LAVRIEUX Martine ayant donné pouvoir à Mme HARANG Brigitte 
Mme GARNIER Annette ayant donné pouvoir à M BOULAY Thierry 
Mme FABRI-BERGE ayant donné pouvoir à Mme ROUSSEAU Fleur 
Mme FLAMENT Nadia ayant donné pouvoir à Mme VAILLANT Jeannine 
Mme MACGILLIVRAY Agnès ayant donné pouvoir à M GARDRAT Benoit 
M SAMSON Jean-Pierre ayant donné pouvoir à M DEREVIER Alain 
 

 

Ont assisté :  
 
M LERICHE Philippe 
 

Etaient absents excusés : 
 

Communauté d’Agglomération 
Des Territoires Vendômois 
 
M BARBEREAU Jean 
Mme BESNARD Caroline 
M BUCHERON Alain 
M CAPELLE Yves 
M CASROUGE Mickaël 
M COURTIN Mickael 
M DESSAY Eric 
M DHUY Dominique 
M FERRAND Arnaud 
 

 
 
 
 
 
 
M GUILLOT Raphael 
Mme HUET Karine 
Mme HERTZ Sandrine 
M LARANGE Philippe 
M MOUZDALIFA Rashidi 
M OZAN Jean-Yves 
M PIGOREAU Albert 
 
 

 
 
 
Communauté du Perche Haut Vendômois 
 
M BARBAN Mickaël 
M FREMERY Pascal 
M GAUTHIER Alain  
Mme LENTAIGNE Véronique 
M NOURRY Paul 
Mme PASQUERAULT Patricia 
 
Communauté de Communes  
Beauce Val de Loire 

 

 
I. Désignation du secrétaire de séance 
 

Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  
 

EXPOSE : 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les fonctions des secrétaires à l’Assemblée Municipale sont remplies par un ou 
plusieurs de ses membres. 

 
Le Conseil Municipal peut adjoindre à ses secrétaires des auxiliaires pris en dehors de 

ses membres qui assistent aux séances, mais sans participer aux délibérations. 
 



 
 
Ces règles sont transposables aux organes délibérants des Établissements Publics de 

Coopération Intercommunale. 
 

PROPOSE : 
 
Il vous est proposé de reconduire ces dispositions, et de désigner Madame Gabrielle 

FAUDET-NELLENBACH en qualité de secrétaire de séance. 
 

DECIDE : 

 A l’unanimité Madame Gabrielle FAUDET-NELLENBACH est désignée en qualité 
de secrétaire de séance.  

 
II. Approbation du procès-verbal du comité du 23 février 2023 (annexe 01) 

 
Thierry BOULAY, Président donne lecture du rapport suivant : 
  

EXPOSE :  
 

Le procès-verbal du Comité Syndical du 23 février 2023 vous est adressé en annexe.  
 

PROPOSE :  
 

Il demande s’il y a des observations sur ce procès-verbal. 
 

DECIDE : 
  
Aucune observation n’est formulée, le procès-verbal du 23 février 2023 est 

adopté. 
 
 

 
III. Apports de dépôts au centre de transfert : convention et tarification de ces dépôts 
 

Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  
 

EXPOSE :  
 

Dans le cadre du nettoyage des espaces publics, la Ville de Vendôme, et la DIRNO collectent 
des déchets et viennent les déverser au centre de transfert. Je vous propose la signature d’une 
convention avec la Ville de Vendôme, et la DIRNO, pour autoriser l’accès au centre de transfert. 
 
PROPOSE :  

 
 Il est proposé au comité de fixer le prix des tonnages déposés au centre de transfert pour 
les DNR à 156.31€ (soit +10% comme pour les ménages). Il est à noter que ce tarif est resté 
inchangé depuis 2016. 
 
DECIDE : 

 

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte de fixer le prix 
des tonnages déposés au centre de transfert pour les DNR à 156.31€. 

 
 
 



 
 
IV. Reprise par anticipation des résultats 2022 et affectation des résultats de 

fonctionnement 2022 
 

Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  
 

EXPOSE : 

 Le Président propose de statuer sur l’affectation du résultat de l’exercice 2022, 
 
 Vu l’état des résultats de l’exercice 2022 calculés par nos services,  
 Vu l’état des résultats 2022 établis par la Trésorerie 

 
 Considérant que ces deux états sont conformes et présentent les résultats 
suivants : 
 

 RESULTAT 
EXCEDENT CUMULE FONCTIONNEMENT 2  443 048.04 € 

EXCEDENT CUMULE INVESTISSEMENT 661 539.15 € 
RESTE A REALISER EN DEPENSES - 1 035 346.99 € 
  
RESULTAT CUMULE 2 069 240.20 € 

 
PROPOSE : 

 Le Président propose de : 
 
 -  reprendre par anticipation les résultats 2022 ; 
 
 -  affecter le résultat excédentaire de fonctionnement :  
  * Report en fonctionnement R002 de 2 443 048.04 € 

 
DECIDE : 

 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte de :  
 

 -  reprendre par anticipation les résultats 2022 ; 
 
 -  affecter le résultat excédentaire de fonctionnement :  
  * Report en fonctionnement R002 de 2 443 048.04 € 

 
V. Vote du Budget Primitif 2023 

 
EXPOSE : 

 Le Président présente le projet de budget primitif 2023 établi après le débat 
d’orientations budgétaires intervenu lors de la séance du 23 février 2023. 
 
 
PROPOSE : 

 Le Président demande de bien vouloir adopter ce projet de budget qui se présente 
équilibré, après reprise des résultats de l’exercice 2022, à :     
  

- en fonctionnement :        8 972 534.90 € 
- en investissement :         2 173 291.61 € 



 
 

DECIDE : 
 

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte ce 
projet de budget qui se présente équilibré, après reprise des résultats de 
l’exercice 2022, à :     
  

- en fonctionnement :        8 972 534.90 € 
- en investissement :         2 173 291.61 € 

 
VI. Vote des produits attendus des communautés 

 
 

Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  
 

EXPOSE : 
  
 Le Président expose qu’il convient de déterminer le produit attendu à recouvrer auprès 
des communautés.   
 
 Sur l’ensemble du territoire du syndicat les communautés votent le taux de TEOM, 
perçoivent le produit sur leur périmètre, en tenant compte des coefficients votés sur les zones 
définies, puis le versent au Syndicat. 
 
 Le taux de TEOM résulte du rapport entre le produit attendu en 2023, le montant global 
des valeurs locatives sur l’ensemble des communes du syndicat, et les coefficients votés par 
zones. 
 
 PROPOSE : 

 
En fonction des bases estimées et coefficients votés par le comité du 5 mars 2015 à 
savoir : 
 

Commune de Vendôme 0,66 
Communes de Naveil, Saint Ouen, Villiers sur 

Loir 
0,77 

Autres communes du territoire 1,00 
 
 
 Le Président propose de fixer pour 2023 le produit de la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères à 4 292 986.86 €, réparti comme suit : 
 
 

 Montant à recouvrer auprès des communautés de communes :    4 292 986.86 
euros  

 
Communauté d’Agglomération Territoires 
Vendômois 3 635 230.38 € 

Communauté du Perche et du Haut Vendômois 609 908.79 € 

Communauté Beauce Val de Loire 47 847.69 € 

TOTAL     
4 292 986.86 € 

 
Thierry Boulay indique que ValDem fixe le montant appelé et ce sont les Communautés 
de communes ou d’agglomération qui choisissent le mode de répartition ensuite. 
 
 



 
 
 
 
Nicole Jeantheau précise que la Communauté d’Agglomération du Territoire Vendômois 
(CATV) possède des communes appartenant à ValDem et d’autres au SYVALORM. ValDem  
 
 
est entièrement à la TEOM alors que le SYVALORM a plusieurs modes de financement. Au 
1er janvier 2024, la CATV n’aura le choix que d’un seul identique. 
 
Laurent GAUTHIER ajoute que l’augmentation du SYVALORM est également à hauteur 
de 10 %.  
 
DECIDE : 

 

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte de fixer 
pour 2023 le produit de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères à 
4 292 986.86 €, réparti comme suit : 
 
 

Communauté d’Agglomération Territoires 
Vendômois 3 635 230.38 € 

Communauté du Perche et du Haut Vendômois 609 908.79 € 

Communauté Beauce Val de Loire 47 847.69 € 

TOTAL     
4 292 986.86 € 

 
VII. Modification du tableau des effectifs 
 

Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  
 

EXPOSE : 

Le Président indique,  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Fonction Publique, 

Considérant la nécessité de mettre à jour le tableau des effectifs pour tenir compte des 
éléments suivants : 

- Embauche d’un ou d’une chargée du développement économie circulaire  
- Fin de contrat du rédacteur territorial chargé du développement économie circulaire 



 

 

PROPOSE : 
 

Le Président propose la mise à jour du tableau des effectifs ci-dessous, comme suit :  

CADRES OU EMPLOIS CATEGORIE 
EFFECTIF DUREE 

HEBDOMADAIRE 
DE SERVICE 

Pourvu Vacant 

FILIERE ADMINISTRATIVE         

Attaché A 2 1 TC 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 0 TC 

Rédacteur  B 0 1 TC 
Adjoint administratif principal 1ère 
classe C 2 0 TC 

Adjoint administratif principal 2ème 
classe  C 1 0 TC 

  TOTAL 6 1   

          

FILIERE TECHNIQUE         

Technicien  B 1 0 TC 

Agent de maîtrise C 1 1 TC 

Agent de maîtrise 1ère classe C 1 0 TC 
Adjoint technique principal 1ère 
classe C 5 1 TC 

Adjoint technique principal 2ème 
classe C 8 4 TC 

Adjoint technique 

C 27 8 TC 

C 3 0 TNC/28/35ème 

C 2 1 TNC/24/35ème 

  TOTAL 48 15   
 

QUESTION :  15 postes vacants en plus ?  
Thierry BOULAY explique que cela permet une souplesse dans la gestion des personnels et 
de la réactivité, au vu des difficultés à trouver du personnel de remplacement. 
 
DECIDE : 

 
A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte de la mise à jour du 
tableau des effectifs ci-dessous, comme suit :  



 

 

CADRES OU EMPLOIS CATEGORIE 
EFFECTIF DUREE 

HEBDOMADAIRE 
DE SERVICE 

Pourvu Vacant 

FILIERE ADMINISTRATIVE         

Attaché A 2 1 TC 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 0 TC 

Rédacteur  B 0 1 TC 
Adjoint administratif principal 1ère 
classe C 2 0 TC 

Adjoint administratif principal 2ème 
classe  C 1 0 TC 

  TOTAL 6 1   

          

FILIERE TECHNIQUE         

Technicien  B 1 0 TC 

Agent de maîtrise C 1 1 TC 

Agent de maîtrise 1ère classe C 1 0 TC 
Adjoint technique principal 1ère 
classe C 5 1 TC 

Adjoint technique principal 2ème 
classe C 8 4 TC 

Adjoint technique 

C 27 8 TC 

C 3 0 TNC/28/35ème 

C 2 1 TNC/24/35ème 

  TOTAL 48 15   
 
 
VIII. Réévaluation Protection Sociale Prévoyance des agents ValDem 
 

Thierry BOULAY, Président, donne lecture du rapport suivant :  
 

EXPOSE :  
 
Le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, venant en complément de l’article 39 de la loi du 

2 février 2007 dite « de modernisation de la fonction publique », fixe un cadre juridique pour la 
participation financière des collectivités locales à la protection sociale de leurs agents avec des 
spécificités propres à la Fonction Publique Territoriale.  

Conformément à la délibération du 13 Juin 2016, ValDem participe sur le risque Prévoyance 
selon le tarif de 15 €/mois depuis le 1er juillet 2016. 

Le montant n’est pas proratisé en fonction du temps de travail pour les agents à temps complet 
ou partiel.  

 



 

Cette participation est plafonnée au montant de la cotisation effectivement versée par l’agent 

lorsqu’il adhère à un contrat labélisé conformément au décret précité.  

La participation employeur n’a pas été revue depuis 2016.  

Thierry BOULAY ajoute que parmi le personnel de Valdem, certains n’ont pas encore de 

complémentaire SANTE, ce qui est très pénalisant en cas d’arrêt maladiede longue durée. Cette 

initiative vise à les inciter à se protéger. 
 
PROPOSE : 
 
Compte-tenu de l’augmentation du coût de la vie, il est proposé de réévaluer l’aide apportée par 

le syndicat ValDem à 30€/mois/agent justifiant d’un contrat de prévoyance labélisé. 
 
QUESTIONS POSEES à Thierry BOULAY: 

M. CORDONNIER : Combien cela coûte tout cumulé les différents avantages votés depuis 
le début du mandat ? environ 80 000€ et il se limite aux revalorisations des avantages existants 

et des nouveaux mis en place. Cela ne concerne pas la rémunération 

M. CORDONNIER : Est-ce vraiment incitatif ? nous l’espérons vivement.   

Il est précisé que la Prévoyance Santé sera bientôt une obligation réglementaire. 

DECIDE : 
 

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte de de réévaluer 
l’aide apportée par le syndicat ValDem à 30€/mois/agent justifiant d’un contrat de 

prévoyance labélisé. 
 
IX. Rupture conventionnelle des agents ValDem 

 
 
EXPOSE :  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique  

Vu le décret n° 2019-1593 du 31 décembre 2019 relatif à la procédure de rupture 
conventionnelle dans la fonction publique, 

Vu le décret n° 2019-1596 du 31 décembre 2019 relatif à l’indemnité spécifique de rupture 
conventionnelle dans la fonction publique, 

Considérant que conformément au décret n° 2019-1593, une procédure de rupture 
conventionnelle peut être établie avec un fonctionnaire afin de quitter définitivement la fonction 
publique territoriale, 

Considérant que conformément au décret n° 2019-1593, une procédure de rupture 
conventionnelle peut être établie avec un contractuel bénéficiant d’un contrat à durée 
indéterminée afin de quitter définitivement la fonction publique territoriale, 

 

Le Président informe le Comité syndical :  

La procédure est engagée à l’initiative de l'agent ou du syndicat. 



Un entretien préalable entre l’agent et l’autorité territoriale ou son représentant doit être 
organisé. 

 

L’entretien devra aborder les thèmes suivants : 

➢ Les motifs de la demande, 
➢ Le principe de la rupture conventionnelle, 
➢ La date de la cessation définitive, 
➢ Le montant de l'indemnité de rupture, 
➢ Les conséquences de la cessation définitive des fonctions. 

 
Au cours de l’entretien est abordé le montant de l’indemnité spécifique de rupture 

conventionnelle qui sera versé à l’agent. Ce montant est encadré par le décret n°2019-1596 du 
31 décembre 2019 par un montant plancher et un montant plafond. 

Les termes de la rupture seront repris dans une convention. Chaque partie a un droit de 
rétractation qui est de 15 jours francs à compter d’1 jour franc après la signature de la convention 

de rupture conventionnelle. 
 
PROPOSE : 
 
- d’autoriser le Président à initier une procédure de rupture conventionnelle lorsque les 
nécessités du service l’exigent, 

- d’autoriser le Président à mener au regard de chaque situation une procédure de rupture 
conventionnelle à son terme, 

- d’autoriser le Président à négocier le montant de l’indemnité spécifique de rupture dans les 
limites fixées par le décret n° 2019-1596 du 31 décembre 2019, 

- d’autoriser le Président à signer la convention de rupture conventionnelle, 

- d’autoriser le Président à user de son droit de rétractation lorsque l’intérêt de la collectivité 
l’exige, 

- décide d’inscrire au budget les crédits nécessaires, 
 

DECIDE : 
 

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte de :  

- d’autoriser le Président à initier une procédure de rupture conventionnelle lorsque les 
nécessités du service l’exigent, 

- d’autoriser le Président à mener au regard de chaque situation une procédure de rupture 
conventionnelle à son terme, 

- d’autoriser le Président à négocier le montant de l’indemnité spécifique de rupture dans 
les limites fixées par le décret n° 2019-1596 du 31 décembre 2019, 

- d’autoriser le Président à signer la convention de rupture conventionnelle, 

- d’autoriser le Président à user de son droit de rétractation lorsque l’intérêt de la 
collectivité l’exige, 

- décide d’inscrire au budget les crédits nécessaires, 



 

 

X. Tarif des dépôts payants de grosses souches  
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n° 40-2021, 

Vu la délibération n° 43-2022, 

Le président donne lecture du rapport suivant : 

EXPOSE : 
 
Cette délibération a vocation à compléter la délibération de décembre 2022 sur les tarifs 
appliqués sur la plateforme de déchets verts, en mettant en place un tarif spécifique pour le 
dépôt des grosses souches par des professionnels. 
 
En effet, ces souches sont amenées à Valcompost afin d’y être traitées et transformées en 
plaquette de bois de chauffage ou en paillage. Elles nous sont facturées par ValEco. 

Néanmoins, ce tarif doit être affiné de la manière suivante selon la qualité du bois apporté : 

Apport de gros bois propre 

Types troncs, billots, … sans terre 
45.00 

Apport de gros bois  

Souches, racines… avec présence de terre 
100.00 

 
M. CORDONNIER précise que le terme « propre » pour ces bois serait plus opportun. Une 
différentiation suivant la propreté permettrait une séparation et réutilisation en bois de 
chauffage. 

Thierry BOULAY : les rectifications seront opérées. 

PROPOSE : 

Il est proposé que ces deux tarifs soient appliqués par ValDem aux professionnels qui viendront 
apporter ce type de souches à compter du 16 mars 2023. 

DECIDE : 
 

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte la mise en place 
spécifique pour le dépôt des grosses souches par des professionnels. 



 
XI. Tarif amiante 

 
Vu la délibération n° 23-2021 
Le Président donne lecture du rapport suivant :  

 
EXPOSE : 

Il vous est proposé de réviser les tarifs pour le service de collecte d’amiante lié afin de répondre 

aux augmentations des prestataires. 

L’augmentation présenté est de 0.20 € TTC par Kg d’amiante lié soit 1,80 € TTC et de 1,00 € 

TTC pour le forfait EPI soit 17 € TTC. 
 
PROPOSE : 

Monsieur le Président vous demande d’approuver la révision des tarifs pour le service de 
collecte d’amiante lié. Les tarifs sont de :  

- 1,80 € TTC par Kg d’amiante lié 
- 27 € le Kit de protection amiantes complet (combinaison, gants, masque, lunette, sac à 

déchets…)  
- 17 € forfait EPI complémentaires 

QUESTION : 

Que faire pour les apports des dépôts sauvages ? Les communes peuvent apporter 
l’amiante à ValDem contre paiement, sous réserve d’un tonnage de moins de 200kg. 

Comment faire quand les dépôts sauvages sont d’une grande quantité ? Deux possibilités : 
contacter BS ENVIRONNEMENT directement ou bien fractionner ces apports à ValDem 

DECIDE : 
 

A l’unanimité de ses membres présents, le Comité Syndical accepte la révision des tarifs 
pour le service de collecte d’amiante lié. Les tarifs sont de :  

- 1,80 € TTC par Kg d’amiante lié 
- 27 € le Kit de protection amiantes complet (combinaison, gants, masque, lunette, 

sac à déchets…)  
- 17 € forfait EPI complémentaires 

 

Informations diverses :  

• Enquête sur la gestion de vos déchets 

1143 réponses (6.5% des foyers et 92% en maisons individuelles) et les tendances sont les 
suivantes :  

• Bacs Non Recyclables (DNR): 59% sorties toutes les semaines et parmi eux plus de 
la moitié  à 1/2 plein ou moins 

• Bacs Jaunes : 88% soties toutes les quinzaines et seulement 5% plein (=> possibilité 
de changer de tailles). 

• Compostage ? 62% compostent leurs déchets alimentaires et 44% le font avec un 
composteur acheté à ValDem. 

• Pas de compostage ? 59% de ceux qui ne compostent pas, ne le font pas car n’ont pas 

de composteurs.  



 

 

QUESTION : 

 
Réflexion sur la collecte en quinzaine des DNR (C 0.5 DNR) ? oui  

Un bureau d’étude a été missionné pour nous accompagner tant au niveau technique 

(organisation des circuits) qu’administrativement (documents en préfecture). 

Déjà quelques points d’attention :  

• Les Points de regroupement : enquête terrain pour suppression si possible ou 
aménagement sécurisé. 

• Les professionnels et métiers de bouche : cela va demander une gestion différentiée 
(s’appuyer sur expérience du SYVALORM) 

• Surveillance des apports en déchetteries : le SYVALORM a rencontré des difficultés 
sur ce sujet, nous devrons capitaliser de leur expérience. 

Solution alternative en cas de surplus ou oubli ?  les déchetteries ? Gestion des couches-
culottes ? Cela va être étudier. Cela rejoint aussi le point de vigilance sur les apports en 
déchetteries. L’expérience des collectivités déjà en C 0.5 DNR va nous être profitable. Des 

solutions de points de délestage ont été mises en place par d’autres collectivités, mais souvent 
n’ont pas été confirmés car cela incitait aux dépôts sauvages.  

Gestion des odeurs ? Thierry BOULAY fait part de son expérience ; il ne sort son bac que 3 à 
4 fois par an et cela ne génère pas d’odeur. Il faut prendre le soin de bien fermer ses sacs, voir 
de les doubler. 

• Vente de compost du 4 mars 

Très gros succès et vers 11h, plus de compost (malgré une commande plus importante) => 
renouvellement de l’opération fin avril si possible 

• « Sauvons les meubles » du 18 mars 

Journée continue de 9h à 16h. L’association retenue est « PARAMOREE » du collège de 
Morée. Leur objectif est de partir au JO de 2024 paraolymlpique. 

• Atelier compostage collectif avec Athéna le 30 mars à Bel Air à ST OUEN 
 

• Rappel de vente de composteurs sur les déchetteries de ValDem pendant les 
mois d’avril et mai 

 
• La prochaine campagne de communication sera sur le compostage 

 
• Travaux de réfection sur la plateforme de DV 

 
• Prévision de Travaux d’aménagement à la déchetterie de Morée 

 
• La « consigne Bouteille Plastique et canette » 

 

 

 



 

 

Toutes les collectivités et tous les opérateurs privés sont unanimes et contre cette « fausse 
consigne » puisqu’il n’y a aucune notion de réutilisation. Ce n’est qu’une incitation markéting 

puisqu’il y a une récompense financière au retour de ces déchets dans une machine qui va 
broyer la matière. Seules les grandes enseignes ont la place et la logistique pour mettre en 
place ce dispositif (Quid du milieu rural). 

Dans le cadre de sa présidence à la SPL, Thierry BOULAY a demandé à toutes ces collectivités 
membres d’envoyer un courrier au Parlementaires nationaux, européens, Sénateurs, aux 

différents ministères concernés. 

Cela représente environ 30% de nos recettes de reventes (à ajouter aux recettes CITEO) totales 
perçus. 

 

Fin de la réunion à 20h20. 
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